
 PROCEDURE DE SAISIE DES DOSSIERS 2008 EN JANVIER 2009 
  

 ATTENTION 

 Vous avez jusqu’au 21 janvier 2009 pour saisir, dans Galion, vos dossier  de l’année 
2008  
 
 
Cette date limite a été fixée afin de permettre la réalisation, dés la fin du mois de janvier 2009, du bilan 
sur le financement du logement locatif social. 
 
 
Pour que les dossiers saisis entre le 1er et le 21 janvier soient pris en compte au titre de l’année 2008 
vous devez procéder de la façon suivante : 
 
 
1° Dans la première fenêtre « création d’un dossier » vous devez impérativement remplacer la date que 
Galion va vous proposer (Galion propose la date du jour de création du dossier) et indiquer à la place : 
31 décembre 2008 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
2° Au moment de renseigner l’onglet Imputation de la partie Décision vous devez choisir l’exercice 
2008 
 

 
 
 
 
3°  Si les consignes ci-dessus  ne sont pas respectées les dossiers seront comptabilisés au titre de 
l'exercice 2009. 
 
 
 
4° Si vous avez, avant le 21 janvier, des dossiers à saisir au titre de l’exercice 2009 vous n’aurez pas à 
suivre la procédure expliquée au point 1° et devrez être attentifs à bien sélectionner l’exercice 2009, que 
vous aurez préalablement ouvert, lors de la saisie dans l’onglet imputation. 
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